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quelles saisie. Étant donné qu'il s'agit de pr
ne peu- mérite de la question, je conçois d
ntaires parler de la procédure ou prétendre q
;ieur le sions et d'autres tribunes. Il y a d'a
:tacher: une motion ou un projet de loi. On pe

-e une décision sur le
ilement qu'on puisse
y aura d'autres occa-
s manières de traiter
1 parler ou l'annoncer
ies au Parlement du
.nbre et d'exposer la
incent Tnnit nhetoe

les du député
sa situation.
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